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Acte pour faciliter l'opération de l'Acte Seigneurial de
mil huit cent cinquante-quatre.

TTENDU qu'il est expédient d'amender l'Acte &igneu- Préambule.
rial de 1854, de manière à en faciliter l'opération: à

ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif

5 et de l'assemblée législative de la province du Canada, cons-
titués et assemblés en 'Vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlahde, et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Hit
et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il

10 est par le présent statué par l'autorité susdite, comme suit:

1. Nonobstant toute chose contenue dans les onzième et sei- La decision
zième sections, ou dans toute autre partie du dit acte, il n'y de la cour
aura appel d'aucune décision qui sera rendue par les juges de ciae tera

2 nali:e
la cour du banc de la reine et de la cour supérieure pour le

15 Bas Canada, sous l'autorité du dit acte, mais toute telle déci-
sion sera finale.

Il. Nonobstant toute chose contenue dans les vingt-huitième Toute rente
et vingt-neuvième sections, ou dans toute autre partie du dit rorstif .ée
acte, toute rente constituée établie en vertu d'icelles dans au- dns dies Sa-

20 cune.seigneurie, au sujet de laquelle une opposition aura été rapport an-
iilée en vertu de quelqu'une des dispositions du dit acte, pourra quelles des

en tout temps être rachetée moyennant paiement au' receveur- s° B
genéral du capital d'icelle avec intérêt jusqu'à la date de tel pourra eâre
rachat: rachetée, et

coinmeut

25 2. Et le receveur-générai disposera. de tous tels deniers de
la manière suivante:

S'ils proviennent d'une seigneurie à l'égard de laquelle il Si i,,tç14
aura été fait opposition pour la raison que telle seigneurie est est basée sur
substituée ou poss6dée par un curateur, tuteur ou autre per-

,0 sonne la tenant en fidéicommnnis pour d'autres, et non comme pro-
piiéýtaire absolu (jure proprietario,) le receveur-généraI, le jour
de chaque année où la rente serait devenue due si alle n'avait
pas été rachetée, et tant que subsistera telle substitution on
fidêicommis, paiera à la personne ayant droit au revenu de la

85 seigneurie, l'intérêt sur- le capital de toutes telles rentes au
taux de six par cent par année, et il en paiera- le capital à
l'expiration de la substitution ou fidéicommis, à telle personne
qui sora désignée par le jugement de la cour devant laquelle
tefll opposition aura été faite.
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Et si c'est sur Et s'ils proviennent d'Ume seigneurie à l'égard de laquelle
des réclama- telle opposition aura été faite à raison de réclamations hypothé-
tiolis hYpo- caires sur icelle, et non à raison de ce qu'elle est substituée outhécaires. '

tenue en fidéicommis comme susdit, le receveur-général agira
à Pégard de tels deniers de la-même manière que par rapport 5
aux deniers afférant àu seigneur sur le fonds spécial approprig
par le dit acte en aide aux censitaires.

Dans d'autres 3. Et dans toute seigneurie dont le seigneur aura le droit de
sei"®uries les recevoir le capital des rentes constituées qui sera établi en vertucensitaires
auront huit du dit.acte, toutes telles rentes pourront être rachetées sans le 10
jours chaque consentement du seigneur sur paiement du capital d'icelles au
année pîour
racheter. seigneur ou à son agent,'soit le jour où telle rente deviendra

annuellement due ou tout autre jour durant les sept jours qui
suivront immédiatement; et chaqùe fois que le capital d'au-
cune telle rente aura été dûment offert à aucun tel seigneur ou 15
à son agent, pendant aucun des dits jours, et que le dit capital,
ou un reçu pour icelui, aura été refusé, telle rente deviendra
rachetable en tout temps à l'avenir.

Il ne sera plus III. Et attendu que les fins pour lesquelles il est permis aux
émis de lettres
de terrier. seigneurs, en vertu de la loi existante, d'obtenir des lettres de 20

terrier dans le but de faire un nouveau papier terrier, seront
assurées d'une manière moins onéreuse au censitaire par les
dispositions de l'Acte Seigneurial de 1854, en autant que telles
fins peuvent s'accorder avec l'intention de la législature en
passant le dit acte : à ces causes, le droit des seigneurs dans 25
le Bas Canada, d'obtenir telles lettres.de terrier est par le pré-
sent aboli, et l'acte de la législature du Bas-Canada passé dans

L'acte du B. la quarante-huitième année du règne du Roi George Trois, et
C., 48 G. 3, intitulé : Acte qui déclare où doit résider le droit d'accorder desch. 6, abrog lettres de terrier dans cette province, est par le présent abrogé. 30

«Exposé. IV. Et attendu qu'en vertu du dit acte aucun droit de muta-
tion ne sera payable sur aucune mutation de terre dans une
seigneurie sujette aux dispositions d'icelui, ou de telle sei-
gneurie elle-même, advenant après la publication de l'avis du -
dépôt du cadastre d'icelle, et qu'il y a en conséquence de puis- 35
sants motifs de différer les mutations jusqu'après telle publica-
tion, ou de cacher le fait qu'elles ont été effectuées avant icelle
au grand détriment et inconvénients de toutes les parties; et
attendu qu'il s'écoulera quelque temps avant que les~cadastres
de toutes les seigneuries puissent être complétés ; et attendu 40
que l'appropriation faite en aide des censitaires par.le dit acte
a été faite dans l'intention qu'elle prendrait immédiatement
effet, et que jusqu'à ce qu'elle soft payable l'intérêt sur lem-
prunt nécessaire pour prélever la somme requise est sauvé à

Aucune muta- la province ; à ces causes qu'il soit statué, que nuls lods et 45
tion ne sera ventes, quint, relief ou autres droits de mutation ne seront dus sur
fa yae à aucune mutation qui sera effectuée après la passation du pré-
les seigneuiies sent acte dans tout fief ou seigneurie auquel s'étend ou s'ap-
auxquelles • plique le dit Acte Seigneurial de 1854, mais au lieu -d'iceux,



le receveur-général portera. Pu crédit du fonds approprié s'applique l

par le dit acte en aide aux dits censitaires, l'intérêt à compter dit acte; inté-
de la passation du présent acte sur le montant total de l'appro- paaýs au
priation, et la rente constituée payable par tout seigneur a son seigneur au

5 seigneur.dominant comptera à partir de la passation du présent lieu d'ielle.

acte; et si les cadastres de toutes les seigneuries ne sont pas
aéposés vers le premier jour de janvier mil huit cent cinquante-
six, de manière-que le dit fonds puisse être finalement partagé
entre eux, les commissaires nommés en vertu du dit acte, ou

10 aucun d'eux bu plusieurs d'entre eux, autorisés à cette fin par
instructions du gouverneur transmises par le secrétaire provin-
cial, feront, avant le dit jour, un estimé approximatif de la part
du dit fonds revenant à chaque seigneur ou seigneur dominant,
au meilleur de leur habileté et suivant les meilleurs renseigne-

15 ments qu'ils pourront obtenir, et l'intérêt, à compter de la pas-
sation da présent acte, sur la part revenant à chaque seigneur
on seigneur dominant, sera à lui payé les premiers jours de
janvier et juillet, jusqu'à ce que sa part soit finalement cons-
tatée, époque où le montant ainsi payé sera porté à son débit, et

20 il sera crédité pour l'intérêt à compter de la passation du pré-
sent acte sur sa part ainsi constatée, -et la différence sera éta-
blie en portant à.son débit ou à son crédit, suivant le cas, dans
son compte avec le receveur-général pour telle part, une somme
égale à itelle différence ; et aux fins de déterminer le dit estimé

25 ppproximatif comme susdit, les dits .commissaires pourront
demander et recevoir des divers seigneurs les états qu'ils juge-
ront nécessaires à cette-fin; attestés sous serment devant un
juge de la cour supérieure ou un juge de circuit : pourvu tou- Proviso:
jours, que la somme payée par le receveur-géneral comme quant aux ré-

30 intérêt en vertu de cette section, sera mise en compte quand il Haut Canada.
s'agira de constater la- somme à laquelle le Haut Canada peut
avoir droit pour des fins locales, en vertu de la dix-neuvième
section du dit acte.

V. Le receveur-général placera, de temps à autre, à-intérêt Le receveur-
35 dans quelque banque incorporée, tous deniers qui viendront général

l pourra, placer
entre ses mains comme partie du fonds approprié par'le dit res deniers ap.
acte et. non alors requis pour les fins d'icelui, ou les placera en propriés par
débentures provinciales ou en débentures garanties, par la pro- leditact et
vince, et employera l'intérêt en provenant a payer celui qui est diatement

40 accordé en vertu du présent acte. ' requis.

'YI. Et pour éviter tous doutes, qu'il soit déclaré et statué, Doutes quant
que tout commissaire en vertu, du dit acte pourra donner tout à Cetansd
avis requis par la septième section ou par toute autre partie comnissaires,
d'icelui, relativement à toute seigneu-ie ou seigneuries, et un dissipés.

45 autre commissaire ou d'autres d'entre eux pourront ensuite agir
en aucune-manière en vertu da dit acte, rèlativement à telle
seigneurie on seigneuries ; et.généralementchaquecômmiissaire
qui. agira relativement à aucune seigneurie sera considéré être
le commissaire assigné pour agir dans et pour icelle en vertu

50 de la quatrième section du dit acte, à moms que le gouverneur
ne prescrive ou ordonne autrement.



Le dit acte VII. Cette partie du dit acte seigneurial de 1854, qui établit
appuera qu'aucune de ses dispositions ne s'appliquera à aucunes terres

terres dans tenues en franc aleu roturier, et concédées par et en vertu de
Sherring:on. l'acte du parlement de la ci-devant province du Bas Canada

passé dans la troisième année du règne de feu Sa Majesté le Roi 5
George Quatre, et intitulé : Acte pour le soulagement de
certains censitaires ou concessionnaires de La Salle, et autres
y inen4iànnés, possédant des terres dans les limites du town-
ship de Sherring,'ton, sera et est par le présent acte abrogée,
et le dit acte s'appliquera aux dites terres ; mais attendu que 10
la décision de la cour spéciale à être établie en vertu de la
seizième section du dit acte seigneurial de 1854, ne peut pas
affecter les dites terres, le cadastre y relatif pourra être com-
plété et déposé sans qu'il soit besoin d'attendre la décision de
la dite cour spéciale. 15

Des cadastres VIII. Nonobstant tout ce que contenu au dit acte seigneu-
poursontr terial de 1854, il pourra être fait des cadastres, si le gouverneuri
seigneuries juge à propos de l'ordonner, en vertu des dispositions de ce
de la (oU- même dit acte, pour les seigneuries possédées par la couronne

So dont les revenus appartiennent à la province, y compris les 20
d. tis pro- seigneuries du ci-devant ordre des Jétiuites, de la même ma-
vinciales. nière et en vertu des mêmes dispositions que pour les autres

seigneuies (omettant les détails qui ne peuvent pas s'appli-
quer aux seigneuries de la couronne), et les commissaires étant
revêtus des mêmes pouvoirs : pourvu qu'aucune partie de l'ap- 25
propriation faite par le dit acte en faveur des censitaires ne
s'appliquera au rachat des droits seigneuriaux dans telles sei-
gneuries de la couronne, et qu'aucun tel cadastre ne sera
déposé de la manière prescrite par la treizième section du dit
acte, ou n'opérera aucune commutation forcée de tenure, ou 30
là substitution d'aucune rente constituée à la place des droits et-

Effet et usage redevances seigneuriales dans telle seigneurie ; mais le gouver-
de tels ca-Il
dasies. neur en conseil pourra, s'il le juge à propos, accorder aux cen-

sitaires dans les dites seigneuries, sur commutation de leurs
terres, des avantages et soulagements égaux à ceux que les 35
censitaires dans d'autres seigneuries se trouveront avoir obtenus
en vertu du dit acte, et les cadastres ainsi faits en vertu de la
présente section serviront de base pour faire le calcul dé l'éten-
due des avantages et soulagements à être ainsi accordés aux
censitaires dans les dites seigneuries de la couronne. 40

Erreurs dans IX. Et attendu'qu'il s'est glissé quelques erreurs dans lala version
française di version française du dit acte qu'il est à propos de corriger;
d:t cor- qu'il soit statué, que dans la version fraaaise, à la place des
nigees. mtIis " tel que distingué " dans la ligne du quatrième

paragraphe de la cinquième section du dit. acte, les mots 45
" comme étant distinct " seront substitués ;-le mot " et " avant
le -mot " prendre " dans la- ligne de la quinzième
section sera effacé ; à la place des mots " quinze jours d'avis"
dans la ligne du sixième paragraphe de la dou-
ziène section, les mots " huit jours d'avis " seront- snbsti- 50



5

tués; les lignes dont il s'agit ici étant celles de la première
édition officielle du dit acte imprimé par l'imprimeur de la
Reine.

X. Après qu'un cadastre quelconque aura été cormplété et L -s cadastres
5 déposé en vertu du dit acte, il ne sera pas contesté ou l'effet n'en et procédés

sera pas affaibli pour aucune irrégularité, erreur ou défectuo- " ,° itut
sité se trouvant dans aucune procédure antérieure y relative acte ne seront
ou dans aucune chose que le dit acte oblige de faire avant pas récusés
qu'icelui soit oomplété et déposé; mais toutes telles pro- utard pour

10 cédures et choses antérieures seront censées avoir été correcte- forme.
ment faites et adoptées,* à moins que le contraire n'apparaisse
expressément à la face du dit cadastre; et la même règle s'ap-
pliquera à toutes les procédures des commissaires en vertu du
dit acte, de manière qu'aucune d'elles, lorsque complétées, ne

15 sera contestée ni révoquée en doute pour aucune irrégularité,
erreur ou défectuosité se trouvant dans aucune procédure anté-
rieure, ou dáns aucune chose jusque là faite ou omise par les
commissaires ou aucun d'eux.

XI. En citant ou mentionnant le présent acte dans aucun Titre abrég6
20 acte ou procédure quelconque, il suffira de le mentionner de l'acte.

comme lActe d'amendement seigneurial de 1855, sous lequel
titre il sera connu et appelé.


